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Les génisses sont l’avenir du troupeau laitier, mais elles sont
encore trop souvent délaissées. Pourtant, bien élever ses
génisses permet de réduire les coûts et l’impact
environnemental du troupeau laitier.

Un vêlage précoce, comparé à un vêlage plus tardif, permet de
réduire l’effectif de génisses sur l’exploitation, pour un taux
de renouvellement identique. Il permet ainsi de réduire les
besoins fourragers, les émissions d’azote et de gaz à effet de
serre, tout en produisant plus de lait par jour de vie sur la
carrière des animaux.

Ce guide pratique réalisé par le groupe interrégional Génisses
laitières du Grand Ouest regroupant les Chambres
d’agriculture, l’Institut de l’élevage, Agrocampus Ouest et les
organismes de Conseil élevage, synthétise les dernières
connaissances et références relatives à l’élevage de la
génisse. Il s’adresse à tous les éleveurs et doit permettre à
chacun de trouver des voies de progrès. Il se propose de
donner des grands repères et des objectifs qui devront
toutefois être adaptés et validés au niveau de chaque
exploitation.

Bonne lecture !

Claude CHARON
Président du Comité d’orientation de l’élevage

Chambres d’agriculture des Pays de la Loire

Alain HINDRE
Président du Pôle Herbivores

Chambres d’agriculture de Bretagne

Yves CARPENTIER
Président du Comité d'Orientation Régional de

l’Élevage de Normandie
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En 2010-2011, les génisses ont vêlé en moyenne à 26 mois pour les vêlages les
plus précoces et à 33,5 mois pour les vêlages les plus tardifs. Le coût de
renouvellement varie de 16 à 29 €/1 000 l.

Un éleveur qui choisirait de réduire de 33 à 26 mois l’âge au 1er vêlage pourrait
améliorer son coût de renouvellement de 13 €/1 000 l, sous réserve de bien
maîtriser la conduite alimentaire et le suivi des croissances. 

Plus le taux de réforme augmente, plus le coût de renouvellement s’accroit. 
Ce critère doit être analysé sur plusieurs campagnes pour être représentatif de la
conduite d’élevage. Un troupeau en croissance aura un taux de réforme plus faible.

La maîtrise du taux de réforme, en prenant une marge de sécurité, passe par :

� une analyse des différentes catégories de réformes : subies et donc obligatoires
(immédiates ou différables) ou choisies du fait des priorités de conduite du
troupeau

� une planification des dates de sorties (en début de campagne, en septembre et
décembre) en listant les vaches concernées pour anticiper et ajuster en fonction
des livraisons de lait

� une prise en compte de l’évolution possible du quota.

La stratégie d’élevage des génisses ne doit pas conduire 
à réformer plus que nécessaire, au détriment de la longévité des animaux. 
Plusieurs stratégies sont possibles, avec chacune leurs intérêts et leurs limites
(voir pages 20 à 23).
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Réduire l’âge au vêlage 
et optimiser la conduite

Age au premier vêlage et coût de renouvellement dans le Grand Ouest 

Taux de réforme et coût de renouvellement dans le Grand Ouest 

Source : Réseaux d’Elevage Lait Bretagne et Pays de la Loire - 110 exploitations - Année 2010/2011 

Source : Réseaux d’Elevage Lait Bretagne et Pays de la Loire - 110 exploitations - Année 2010/2011 

Le coût de renouvellement varie de 9 à 38 €/1 000 l entre le ¼ économe et le 
¼ dépensier. Les marges de progrès sont différentes selon la conduite et la
maîtrise technique de chaque élevage.

Le coût de renouvellement est surtout déterminé par le coût d’élevage par génisse produite.
Ce dernier est en moyenne de 1 340 € toutes races confondues, hors rémunération du
travail. Il varie pourtant de 1 000 € à 1 700 € si le tri des exploitations est fait sur ce critère !
Le coût alimentaire, les charges de mécanisation et les charges de bâtiment
peuvent peser lourd dans le coût total d’élevage. Les tris sur le coût total ne
permettent pas de tout identifier.

Coût de renouvellement moyen 
dans le Grand Ouest 

Un coût de la génisse très variable

Maîtriser le taux de réforme 

Tri des données sur le coût de renouvellement 1/4 dépensier Moyenne 1/4 économe

Coût de renouvellement (3/1 000 l) 38 22 9
Coût de production génisse 
(hors rémunération du travail) (3/génisse produite) 1 563 1 340 1 191

Dont coût alimentaire (2/génisse produite) 473 390 304

Dont charges de structure (2/génisse produite) 793 671 617

Prix d'une vache de réforme (2) 816 838 944

Age au premier vêlage (mois) 31,4 29,4 28,3

Taux de réforme (%) 31 26 19

Source : Réseaux d’Elevage Lait Bretagne et Pays de la Loire – 110 exploitations - Année 2010/2011 

Tri des données sur le coût de production de la génisse 1/4 dépensier Moyenne 1/4 économe

Coût total de production génisse (3/génisse) 1 683 1 340 1 059
Coût de cession du veau 120 116 108
Coût alimentaire 529 390 280
Frais d’élevage 176 164 143
Frais de mécanisation 319 253 196
Frais de bâtiment 131 115 91
Frais divers 127 101 81
Frais de foncier 114 82 63
MSA et charges salariales 168 119 97

Coût de renouvellement (3/1 000 l) 28 22 14

Tri sur l’âge au vêlage 1/4 tardif Moyenne 1/4 précoce

Age au premier vêlage (mois) 33,5 29,4 26,0

Coût de renouvellement (€/1 000 l) 29 22 16

Tri sur le taux de réforme 1/4 élevé Moyenne 1/4 faible

Taux de réforme (%) 39 26 14

Coût de renouvellement (€/1 000 l) 28 22 15
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Un coût de renouvellement 
très dépendant 
du coût des génisses 

Quelques repères sur la campagne 2010/2011

Coût d’élevage moyen d’une génisse (hors rémunération du travail des éleveurs)
et coût de renouvellement dans le Grand Ouest

Source : Réseaux d’Elevage Lait Bretagne et Pays de la Loire – 110 exploitations - Année 2010/2011



� Obtenir des génisses un peu plus lourdes et développées au vêlage.

� Valoriser des surfaces difficilement exploitables autrement (prairies obligatoires,
coteaux, zones humides...).

� Augmenter l’autonomie alimentaire (moins d’aliments concentrés nécessaires).

� Avoir plus de souplesse vis-à-vis des à-coups alimentaires (déficit fourrager,
qualité des fourrages).

� Bénéficier de flexibilité pour la production laitière en faisant vêler plus tôt si
besoin.

Limites 
� Conduit à un effectif plus important à alimenter et à loger plus longtemps. 

� Génère plus de lots ou des lots plus hétérogènes.

� Demande plus de surface fourragère.

� Augmente le risque de sur-engraissement autour de l’insémination et du vêlage
(baisse de fertilité, difficulté de vêlage accrue, difficulté d’observation des
chaleurs).

Intérêts

A retenir 
Pour maîtriser le coût alimentaire, 
la croissance compensatrice est
possible au pâturage après une
période de faible croissance durant 
la période hivernale (distribution 
de fourrages de qualité moyenne,
avec peu ou pas de concentrés).

> Faire vêler les
génisses plus 
tardivement, à 30 ou 
36 mois, est possible,
sous réserve de les
alimenter de façon
cohérente avec 
l’objectif choisi.

Le vêlage
tardif

> Les génisses laitières
sont capables de vêler
dès l’âge de 2 ans, 
à condition d’être
alimentées en cohérence
avec cet objectif.
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Le vêlage 
à 24 mois

� Gagner du temps pour obtenir une vache laitière.

� Baisser l’effectif de génisses présentes pour un taux de renouvellement identique.

� Réduire le chargement animal sur l’exploitation.

� Conserver les mêmes périodes de vêlage.

� Diminuer le temps de travail.

� Utiliser moins de bâtiments pour le logement des génisses.

� Bénéficier plus vite du progrès génétique. 

� Avoir moins de surface fourragère pour l’élevage des jeunes.

� Produire plus de lait par jour de vie de l’animal.

Intérêts

� Conduit à un développement corporel moindre en 1re lactation.

� Nécessite parfois un apport supplémentaire de concentrés pour atteindre les
objectifs de croissance.

Limites

� Bien maîtriser la phase d’élevage de la naissance à 6 mois.

� Réaliser une croissance soutenue pour obtenir des génisses suffisamment
développées à l’insémination et au vêlage.

� Être vigilant pour éviter tout ralentissement de croissance.

� Vérifier régulièrement les performances des animaux via des mesures de suivi.

Conditions de réussite

Courbes de croissance des génisses laitières selon l’âge au vêlage, pour un poids
vif adulte de 700 kg 

Source : Institut de l’Élevage, 2010
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Pour en savoir plus 
Chambres d’agriculture de Basse-Normandie,
Bretagne et Pays de la Loire, 2009. “Bâtiments
pour veaux d’élevage – Les principaux types de
logements”

Au-delà de 8 semaines, 
le veau doit être élevé en case collective.

Le logement individuel du veau permet
une ambiance saine, apporte confort et
bien-être, facilite la surveillance et
évite la propagation des
maladies.

> Après 3 semaines, les
veaux peuvent être logés 
en cases collectives pour
limiter le travail. Au-delà de 
8 semaines, le logement en
groupe est une obligation
règlementaire.

Le logement 
des veaux 
de 3 semaines 
à 6 mois
Les différents types de logement avec leurs caractéristiques

(1) Coûts de construction de 2009, hors taxe, hors auto construction et stockage des effluents. 
Source : Chambres d’agriculture de Basse-Normandie, Bretagne et Pays de la Loire, 2009. “Bâtiments pour veaux
d’élevage – Les principaux types de logements”

L’emplacement du logement 

> L’objectif est d’assurer 
le confort et la santé des 
veaux pour obtenir de 
bonnes croissances, éviter 
les problèmes sanitaires 
et faciliter le travail 
de l’éleveur.

Le logement 
des veaux 
de 0 à 3 semaines 

Le logement des veaux doit être idéalement :

� positionné à proximité de la laiterie et des box de vêlage

� orienté de préférence à l’est/sud-est

� situé dans un bâtiment indépendant de celui des vaches.

Les cases individuelles et collectives seront situées dans des endroits séparés. Les
veaux mâles vendus à 15 jours peuvent être élevés à l’écart dans des niches
individuelles extérieures, afin d’éviter tout contact extérieur pour les femelles.

La case individuelle en bâtiment fermé (ou
semi-ouvert) ou la niche individuelle extérieure
sont différentes solutions possibles. Elles répon-
dent à la réglementation sur le bien-être :

� pas de veau attaché, ni de muselière

� des largeurs et longueurs minimales 

� un contact visuel entre animaux, avec
possibilité de fermeture en cas de problème
sanitaire.

Loger les jeunes veaux en cases individuelles 

� Pour une bonne ventilation sans forte variation de température :
• renouveler l’air, sans courant d’air 
• isoler, si nécessaire, le bâtiment
• éloigner les veaux des parois froides en privilégiant des matériaux “isolants”
• éviter si possible les grands volumes d’air. S’il y a plus de 3 m au-dessus des

veaux, créer des “micro-climats” à l’aide de faux-plafonds amovibles
• pailler abondamment et régulièrement (1 à 1,5 kg de paille par jour).

� Assurer une bonne luminosité avec 5 à 7 % de la surface du toit translucide.
� Prévoir une bonne évacuation des jus et des eaux de lavage vers l’arrière.
� Éviter les cumuls de stress.� Pour les parois, choisir des matériaux “chauds ou isolants” et

facilement lavables : bois, PVC recyclé ou matériaux
composites.

� Pour le sol, le caillebotis permet une litière saine
et facilite le curage. Il sera posé sur un sol
bétonné avec une pente vers l’arrière
pour l’évacuation des jus.

Concevoir ses cases 
individuelles
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Coût (1) Avantages Inconvénients et limites
Cases individuelles 
en bâtiment fermé

1 030 €/place Sanitaire - Curage, paillage et alimentation 
souvent manuels

Cases individuelles 
en bâtiment semi-
ouvert

955 €/place Sanitaire
Curage mécanisable

- Paillage et alimentation souvent manuels
- Grande longueur et implantation parfois

difficile

Niches individuelles
extérieures

300 €/niche
+ 285 € si
courette

Coût plus faible
Sanitaire
Curage mécanisable

- Paillage et alimentation manuels
- Conditions de travail plus difficiles par

mauvais temps 
- Surveillance plus difficile
- Protection du fourrage (pluie)

Parc à veaux 
extérieur aménagé
avec abri

40 €/place Coût plus faible
Sanitaire
Pas de paillage, ni de
curage

- Adapté aux vêlages de printemps
- Nécessite une contention adaptée
- Conditions de travail par mauvais temps

plus difficiles

Cases collectives 
en bâtiment 

1 025 €/place Travail et surveillance
Curage mécanisable

- Paillage manuel
- Risques sanitaires, surtout les 

3 premières semaines de vie
- Nécessite des lots homogènes
- 10 veaux maximum/case 
- Conditions de travail plus difficiles par

mauvais temps pour l’igloo

Cases collectives
extérieures type 
igloo

845 €/place
+ 75 €/place si
couverture aire
d’exercice

Bonne ambiance
Déplacement et curage
rapides

Assurer le confort des veaux
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